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François Pauthe        A Castres, le 11 février 2025 

Commissaire Enquêteur 

 

 

A Monsieur le maire de Mazamet 

Service Urbanisme 

Hôtel de ville 

1 place Georges Tournier 

BP 545 

81200 MAZAMET 

 

 

 

Objet : Prolongation de l’enquête publique relative à la 3e modification du PLU de la commune de Mazamet. 

Références : Décision du tribunal administratif de Toulouse n°E24000174/31 du 10/12/2024. 

Arrêté 2025 – Arr 023 du 14 janvier 2025 Mairie de Mazamet. 

 

Monsieur le maire, 

 

L’enquête publique citée en objet, et pour laquelle j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par la décision 

de 1re référence, a débuté le 3 février 2025 et doit se terminer le 18 février 2025 conformément à votre arrêté de 2nde 

référence. 

Par courrier du 11 février, vous portez à ma connaissance des éléments nouveaux que vous souhaitez insérer au dossier 

d’enquête. Il s’agit de faire évoluer les caractéristiques de la zone UL3 décrite dans le règlement écrit du PLU de 

Mazamet, en y autorisant les activités de sport qui n’y étaient pas autorisées jusqu’à présent. 

 

Au regard du potentiel impact de cette évolution sur la zone définie, j’estime qu’elle doit être portée à la connaissance 

du public, dans des délais suffisants pour être convenablement appréciée. Mon opinion est également renforcée par le 

le constat d’un affichage de l’avis d’enquête réalisé avec un retard de huit jours sur la réglementation. 

 

Compte tenu de ces éléments et afin d’assurer une meilleure sécurité juridique de l’enquête, je décide que l’enquête 

publique en cours, relative à la 3e modification du PLU de la commune de Mazamet, doit être prolongée de quatorze 

jours, jusqu’au 4 mars 2025 à 12h00, comme le permet l’article L123-9 - 3e alinéa du code de l’environnement. A ce 

titre, je prévois de tenir une 3e permanence au siège de l’enquête le 24 février de 13h30 à 16h30. 

 

Vous voudrez bien prendre les mesures nécessaires de publicité pour porter cette décision à la connaissance du public 

dans les conditions prévues au I de l’article L.123-10 du Code de l’environnement, au plus tard à la date prévue 

initialement pour la fin de cette enquête 

 

Veuillez agréer, monsieur le maire, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 

 

 

 

Copie à : M. le président par intérim du tribunal administratif de Toulouse. 







ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Réf : LDDM489742, N°200919 ) est commandée pour
paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

Edition : La Dépêche Du Midi - 81
Date de parution : 18/01/2025

Fait à Toulouse, le 15 Janvier 2025
Le Gérant

Jean-Benoît BAYLET

Consultation sur www.legales-online.fr; www.actulegales.fr: loi n°2012-387 art. 101 : « A compter du 1er
janvier 2013, l'impression des annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce (…) est complétée
par une insertion dans une base de données numérique centrale ».
L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur destination. L'Agence
s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne
respectant pas les conditions générales de vente. La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite
de la présente attestation est donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective
dans les colonnes des publications concernées.



La Dépêche Du Midi - 81 du 18/01/2025

ENQUÊTE PUBLIQUE
TROISIEME MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par délibération du 17 septembre 2024, le conseil municipal a déterminé les objectifs poursuivis par
la troisième modification du PLU.
Cette modification a pour objets :
- Permettre l’évolution du site de l’ancien camping de la Lauze ;
- Permettre l’évolution du secteur de la Molière ;
- Permettre de renforcer l’attractivité économique de la commune en libérant du foncier destiné à
accueillir de nouvelles activités économiques ;
- Ajuster le règlement au regard du matériau de couverture pour les constructions et installations
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif.
A cet effet, M. François PAUTHE, retraité du ministère des Armées et M. Jean-Claude BARTHES ont
été désignés en qualité de commissaire enquêteur et de commissaire enquêteur suppléant par Mme
la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse.
L’enquête se déroulera aux services techniques de la ville de Mazamet, 63 rue des Cordes, du 3
février 2025 à 8H00 jusqu’au 18 février 2025 à 12H00, aux jours et heures habituels d’ouverture,
lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00 et le vendredi de 8H00 à
12H00 et de 13H30 à 16H30.
Le commissaire enquêteur recevra le public dans les locaux des services techniques les vendredi 7
février 2025 de 9H00 à 11H30 et mercredi 12 février 2025 de 16H00 à 18H30.
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique, incluant les avis des
personnes publiques associées sur le site internet : www.ville-mazamet.fr, en format papier et sur
un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public sur le lieu de l’enquête, aux jours
et heures habituels d’ouverture.
Les personnes intéressés par le dossier d’enquête pourront en obtenir communication à leur demande.
Pendant le délai de l’enquête, le public pourra transmettre ses observations et propositions sur le
registre d’enquête disponible dans les locaux des services techniques, par courrier à l’attention du
commissaire-enquêteur à l’adresse : Ville de Mazamet, 1 place Georges TOURNIER, 81200 MAZAMET,
et par courrier électronique à l’adresse : enquete.publique@ville-mazamet.com.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, transmis au Maire, seront tenus
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête aux services
techniques de la ville de Mazamet et sur son site internet.
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal délibèrera pour approuver la troisième modifi-
cation du PLU.
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Cette annonce (Réf : LDDM489746, N°200918 ) est commandée pour
paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :
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Date de parution : 08/02/2025

Fait à Toulouse, le 15 Janvier 2025
Le Gérant

Jean-Benoît BAYLET

Consultation sur www.legales-online.fr; www.actulegales.fr: loi n°2012-387 art. 101 : « A compter du 1er
janvier 2013, l'impression des annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce (…) est complétée
par une insertion dans une base de données numérique centrale ».
L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur destination. L'Agence
s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne
respectant pas les conditions générales de vente. La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite
de la présente attestation est donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective
dans les colonnes des publications concernées.



La Dépêche Du Midi - 81 du 08/02/2025

ENQUÊTE PUBLIQUE
TROISIEME MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par délibération du 17 septembre 2024, le conseil municipal a déterminé les objectifs poursuivis par
la troisième modification du PLU.
Cette modification a pour objets :
- Permettre l’évolution du site de l’ancien camping de la Lauze ;
- Permettre l’évolution du secteur de la Molière ;
- Permettre de renforcer l’attractivité économique de la commune en libérant du foncier destiné à
accueillir de nouvelles activités économiques ;
- Ajuster le règlement au regard du matériau de couverture pour les constructions et installations
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif.
A cet effet, M. François PAUTHE, retraité du ministère des Armées et M. Jean-Claude BARTHES ont
été désignés en qualité de commissaire enquêteur et de commissaire enquêteur suppléant par Mme
la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse.
L’enquête se déroulera aux services techniques de la ville de Mazamet, 63 rue des Cordes, du 3
février 2025 à 8H00 jusqu’au 18 février 2025 à 12H00, aux jours et heures habituels d’ouverture,
lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00 et le vendredi de 8H00 à
12H00 et de 13H30 à 16H30.
Le commissaire enquêteur recevra le public dans les locaux des services techniques les vendredi 7
février 2025 de 9H00 à 11H30 et mercredi 12 février 2025 de 16H00 à 18H30.
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique, incluant les avis des
personnes publiques associées sur le site internet : www.ville-mazamet.fr, en format papier et sur
un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public sur le lieu de l’enquête, aux jours
et heures habituels d’ouverture.
Les personnes intéressés par le dossier d’enquête pourront en obtenir communication à leur demande.
Pendant le délai de l’enquête, le public pourra transmettre ses observations et propositions sur le
registre d’enquête disponible dans les locaux des services techniques, par courrier à l’attention du
commissaire-enquêteur à l’adresse : Ville de Mazamet, 1 place Georges TOURNIER, 81200 MAZAMET,
et par courrier électronique à l’adresse : enquete.publique@ville-mazamet.com.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, transmis au Maire, seront tenus
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête aux services
techniques de la ville de Mazamet et sur son site internet.
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal délibèrera pour approuver la troisième modifi-
cation du PLU.



ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Réf : LDDM496364, N°203173 ) est commandée pour
paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

Edition : La Dépêche Du Midi - 09
Date de parution : 18/02/2025

Fait à Toulouse, le 12 Février 2025
Le Gérant

Jean-Benoît BAYLET

Consultation sur www.legales-online.fr; www.actulegales.fr: loi n°2012-387 art. 101 : « A compter du 1er
janvier 2013, l'impression des annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce (…) est complétée
par une insertion dans une base de données numérique centrale ».
L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur destination. L'Agence
s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne
respectant pas les conditions générales de vente. La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite
de la présente attestation est donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective
dans les colonnes des publications concernées.



La Dépêche Du Midi - 09 du 18/02/2025

PROLONGATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE
TROISIEME MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par délibération du 17 septembre 2024, le conseil municipal a déterminé les objectifs poursuivis par
la troisième modification du PLU.
Cette modification a pour objets :
- Permettre l’évolution du site de l’ancien camping de la Lauze ;
- Permettre l’évolution du secteur de la Molière ;
- Permettre de renforcer l’attractivité économique de la commune en libérant du foncier destiné à
accueillir de nouvelles activités économiques ;
- Ajuster le règlement au regard du matériau de couverture pour les constructions et installations
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif.
A cet effet, M. François PAUTHE, retraité du ministère des Armées et M. Jean-Claude BARTHES ont
été désignés en qualité de commissaire enquêteur et de commissaire enquêteur suppléant par Mme
la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse.
L’enquête qui se déroule aux services techniques de la ville de Mazamet, 63 rue des Cordes, du 3
février 2025 à 8H00 jusqu’au 18 février 2025 à 12H00 est prolongée jusqu’au mardi 4 mars 2025 à
12H00, aux jours et heures habituels d’ouverture, lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8H00 à 12H00
et de 13H30 à 17H00 et le vendredi de 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 16H30.
Le commissaire enquêteur a reçu le public dans les locaux des services techniques les vendredi 7
février 2025 de 9H00 à 11H30 mercredi 12 février 2025 de 16H00 à 18H30. Une nouvelle permanence
aura lieu le lundi 24 février 2025 de 13H30 à 16H30.
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique, incluant les avis des
personnes publiques associées sur le site internet : www.ville-mazamet.fr, en format papier et sur
un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public sur le lieu de l’enquête, aux jours
et heures habituels d’ouverture.
Les personnes intéressés par le dossier d’enquête pourront en obtenir communication à leur demande.
Pendant le délai de l’enquête, le public pourra transmettre ses observations et propositions sur le
registre d’enquête disponible dans les locaux des services techniques, par courrier à l’attention du
commissaire-enquêteur à l’adresse : Ville de Mazamet, 1 place Georges TOURNIER, 81200 MAZAMET,
et par courrier électronique à l’adresse : enquete.publique@ville-mazamet.com.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, transmis au Maire, seront tenus
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête aux services
techniques de la ville de Mazamet et sur son site internet.
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal délibèrera pour approuver la troisième modifi-
cation du PLU.
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Le Directeur
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ATTESTATION DE PARUTION

 

ENQUETE PUBLIQUE
 

TROISIEME MODIFICATION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME

 

Par délibération du 17 septembre 2024, 
le conseil municipal a déterminé les objec-
tifs poursuivis par la troisième modification 
du PLU.

Cette modification a pour objets :
- Permettre l’évolution du site de l’ancien 

camping de la Lauze ;
- Permettre l’évolution du secteur de la 

Molière ;
- Permettre de renforcer l’attractivité 

économique de la commune en libérant 
du foncier destiné à accueillir de nouvelles 
activités économiques ;

- Ajuster le règlement au regard du maté-
riau de couverture pour les constructions 
et installations nécessaires aux services 
publics et d’intérêt collectif.

A cet effet, M. François PAUTHE, retraité 
du ministère des Armées et M. Jean-Claude 
BARTHES ont été désignés en qualité de 
commissaire enquêteur et de commissaire 
enquêteur suppléant par Mme la Présidente 
du Tribunal Administratif de Toulouse.

L’enquête se déroulera aux services 
techniques de la ville de Mazamet, 63 
rue des Cordes, du 3 février 2025 à 8H00 
jusqu’au 18 février 2025 à 12H00, aux 
jours et heures habituels d’ouverture, lundi, 
mardi, mercredi et jeudi de 8H00 à 12H00 et 
de 13H30 à 17H00 et le vendredi de 8H00 à 
12H00 et de 13H30 à 16H30.

Le commissaire enquêteur recevra le 
public dans les locaux des services tech-
niques les vendredi 7 février 2025 de 9H00 
à 11H30 et mercredi 12 février 2025 de 
16H00 à 18H30.

Le public pourra prendre connaissance 
du dossier soumis à enquête publique, 
incluant les avis des personnes publiques 
associées sur le site internet  : www.
ville-mazamet.fr, en format papier et sur un 
poste informatique mis gratuitement à la 
disposition du public sur le lieu de l’enquête 
, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Les personnes intéressés par le dossier 
d’enquête pourront en obtenir communica-
tion à leur demande.

Pendant le délai de l’enquête, le public 

pourra transmettre ses observations et 
propositions sur le registre d’enquête 
disponible dans les locaux des services 
techniques, par courrier à l’attention du 
commissaire-enquêteur à l’adresse  : Ville 
de Mazamet, 1 place Georges TOURNIER, 
81200 MAZAMET, et par courrier élec-
tronique à l’adresse  : enquete.publique@
ville-mazamet.com.

Le rapport et les conclusions motivées 
du commissaire enquêteur, transmis au 
Maire, seront tenus à la disposition du 
public pendant un an à compter de la date 
de la clôture de l’enquête aux services 
techniques de la ville de Mazamet et sur 
son site internet.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil 
municipal délibèrera pour approuver la troi-
sième modification du PLU.
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ATTESTATION DE PARUTION

 

ENQUETE PUBLIQUE
 

TROISIEME MODIFICATION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME

 

Par délibération du 17 septembre 2024, 
le conseil municipal a déterminé les objec-
tifs poursuivis par la troisième modification 
du PLU.

Cette modification a pour objets :
- Permettre l’évolution du site de l’ancien 

camping de la Lauze ;
- Permettre l’évolution du secteur de la 

Molière ;
- Permettre de renforcer l’attractivité 

économique de la commune en libérant 
du foncier destiné à accueillir de nouvelles 
activités économiques ;

- Ajuster le règlement au regard du maté-
riau de couverture pour les constructions 
et installations nécessaires aux services 
publics et d’intérêt collectif.

A cet effet, M. François PAUTHE, retraité 
du ministère des Armées et M. Jean-Claude 
BARTHES ont été désignés en qualité de 
commissaire enquêteur et de commissaire 
enquêteur suppléant par Mme la Présidente 
du Tribunal Administratif de Toulouse.

L’enquête se déroulera aux services 
techniques de la ville de Mazamet, 63 
rue des Cordes, du 3 février 2025 à 8H00 
jusqu’au 18 février 2025 à 12H00, aux 
jours et heures habituels d’ouverture, lundi, 
mardi, mercredi et jeudi de 8H00 à 12H00 et 
de 13H30 à 17H00 et le vendredi de 8H00 à 
12H00 et de 13H30 à 16H30.

Le commissaire enquêteur recevra le 
public dans les locaux des services tech-
niques les vendredi 7 février 2025 de 9H00 
à 11H30 et mercredi 12 février 2025 de 
16H00 à 18H30.

Le public pourra prendre connaissance 
du dossier soumis à enquête publique, 
incluant les avis des personnes publiques 
associées sur le site internet  : www.
ville-mazamet.fr, en format papier et sur un 
poste informatique mis gratuitement à la 
disposition du public sur le lieu de l’enquête 
, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Les personnes intéressés par le dossier 
d’enquête pourront en obtenir communica-
tion à leur demande.

Pendant le délai de l’enquête, le public 

pourra transmettre ses observations et 
propositions sur le registre d’enquête 
disponible dans les locaux des services 
techniques, par courrier à l’attention du 
commissaire-enquêteur à l’adresse  : Ville 
de Mazamet, 1 place Georges TOURNIER, 
81200 MAZAMET, et par courrier élec-
tronique à l’adresse  : enquete.publique@
ville-mazamet.com.

Le rapport et les conclusions motivées 
du commissaire enquêteur, transmis au 
Maire, seront tenus à la disposition du 
public pendant un an à compter de la date 
de la clôture de l’enquête aux services 
techniques de la ville de Mazamet et sur 
son site internet.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil 
municipal délibèrera pour approuver la troi-
sième modification du PLU.
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ATTESTATION DE PARUTION

 

PROLONGATION DE L’ENQUETE PU-
BLIQUE

TROISIEME MODIFICATION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME

 

Par délibération du 17 septembre 2024, 
le conseil municipal a déterminé les objec-
tifs poursuivis par la troisième modification 
du PLU.

Cette modification a pour objets :
-Permettre l’évolution du site de l’ancien 

camping de la Lauze ;
-Permettre l’évolution du secteur de la 

Molière ;
-Permettre de renforcer l’attractivité 

économique de la commune en libérant 
du foncier destiné à accueillir de nouvelles 
activités économiques ;

-Ajuster le règlement au regard du maté-
riau de couverture pour les constructions 
et installations nécessaires aux services 
publics et d’intérêt collectif.

A cet effet, M. François PAUTHE, retraité 
du ministère des Armées et M. Jean-Claude 
BARTHES ont été désignés en qualité de 
commissaire enquêteur et de commissaire 
enquêteur suppléant par Mme la Présidente 
du Tribunal Administratif de Toulouse.

L’enquête qui se déroule aux services 
techniques de la ville de Mazamet, 63 
rue des Cordes, du 3 février 2025 à 8H00 
jusqu’au 18 février 2025 à 12H00 est pro-
longée jusqu’au mardi 4 mars 2025 à 
12H00, aux jours et heures habituels d’ou-
verture, lundi, mardi, mercredi et jeudi de 
8H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00 et le 
vendredi de 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 
16H30.

Le commissaire enquêteur a reçu le 
public dans les locaux des services tech-
niques les vendredi 7 février 2025 de 9H00 
à 11H30 mercredi 12 février 2025 de 16H00 
à 18H30. Une nouvelle permanence aura 
lieu le lundi 24 février 2025 de 13H30 à 
16H30.

Le public pourra prendre connaissance 
du dossier soumis à enquête publique, 
incluant les avis des personnes publiques 
associées sur le site internet  : www.
ville-mazamet.fr, en format papier et sur un 
poste informatique mis gratuitement à la 
disposition du public sur le lieu de l’enquête 
, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Les personnes intéressés par le dossier 

d’enquête pourront en obtenir communica-
tion à leur demande.

Pendant le délai de l’enquête, le public 
pourra transmettre ses observations et 
propositions sur le registre d’enquête 
disponible dans les locaux des services 
techniques, par courrier à l’attention du 
commissaire-enquêteur à l’adresse  : Ville 
de Mazamet, 1 place Georges TOURNIER, 
81200 MAZAMET, et par courrier élec-
tronique à l’adresse  : enquete.publique@
ville-mazamet.com.

Le rapport et les conclusions motivées 
du commissaire enquêteur, transmis au 
Maire, seront tenus à la disposition du 
public pendant un an à compter de la date 
de la clôture de l’enquête aux services 
techniques de la ville de Mazamet et sur 
son site internet.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil 
municipal délibèrera pour approuver la troi-
sième modification du PLU.
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DEPARTEMENT DU TARN 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

 

RELATIVE A  

LA 3E MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE MAZAMET 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

DES OBSERVATIONS 

 

 

 

L’enquête publique relative à 3e modification du PLU de Mazamet s’est déroulée du 03 février au 04 mars 2025. 

 

L’article R123-18 du Code de l’Environnement stipule :  

« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur […] rencontre, dans un délai de huit jours, le 

responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 

procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur […] du 

registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze 

jours pour produire ses observations. » 

 

Le présent Procès-Verbal de synthèse est établi dans ce cadre. 

 

Il comporte : 

 Une analyse comptable et thématique des observations ; 

 Les observations du public recueillies au cours de l’enquête classées par sujet ; 

 Les questions du commissaire enquêteur ; 

 Une annexe I : classement des contributions synthétisées du public. 

 Une annexe II : contributions du public. 
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L’enquête publique relative au projet de 3e modification du PLU de la commune de Mazamet, initialement programmée 

sur seize jours du 03 février au 18 février, a été prolongée de quatorze jours, jusqu’au 04 mars, sur décision du 

commissaire enquêteur. 

Elle a connu une large participation du public. Modeste durant les quinze premiers jours avec des observations plutôt 

défavorables à certains objectifs du projet, cette participation a augmenté sensiblement durant les quinze jours suivants, 

pour connaître dans les deux derniers jours un afflux très abondant de contributions, dans leur ensemble favorables au 

projet. 

Cette mobilisation du public met en lumière une prise de conscience des enjeux à court et moyen termes que représentent 

les objectifs poursuivis par le projet de 3e modification du PLU. 

 

 

1- ANALYSE COMPTABLE ET THEMATIQUE DES OBSERVATIONS 

 

Pendant toute la durée de l’enquête, les observations du public pouvaient être : 

- Inscrites sur le registre papier ; 

- Adressées par courrier ; 

- Transmises par courrier électronique ; 

- Emises par oral auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences. 

 

Le Commissaire Enquêteur (CE) a tenu trois permanences, dont une durant la période de prolongation. Il a reçu 5 visites, 

lors des 1re er 2e permanences, toutes répertoriées dans le registre d’enquête. 

Trois de ces visites ont été suivies de contributions écrites (2 courriers et 2 courriels). 

 

11) Analyse comptable 

Au total, 237 contributions ont été comptabilisées : 

- Par courrier électronique (courriel) : 226 ; 

- Par courrier : 5  ; 

- Sur le registre papier : 6, dont 5 reçues oralement à l’occasion des permanences du CE et retranscrites sur le 

registre par ses soins. 

 

Au bilan les 237 contributions1 se traduisent par 230 observations compte tenu de neufs doublons. 

Les contributions reçues oralement portent les numéros R1, R2, R3, R4 et R5. 

Trois contributions orales ont été complétées par quatre contributions écrites et donnent ainsi lieu à quatre doublons : 

@1 et R2 ; C1 et R5 ; C2 et R5, @14 et R1. 

Dix courriels correspondent à des doublons ou sont considérés comme tels : @44 et @45, @153 et @154, @183 et 

@184, @191 et @192, @202 et @203. 

 

Il est à noter qu’une observation a été formulée par courriel le 1er février avant le début effectif de l’enquête ; elle n’a 

donc pas été prise en compte. L’expéditeur a cependant été informé et il lui a été demandé de renouveler son observation 

durant la période de l’enquête. 

Sept courriels sont arrivés après l’heure de clôture de l’enquête et n’ont pas été comptabilisés, ni pris en compte. 

Enfin, de façon anecdotique, trois courriels (@9, @10 et @226) ont été adressés sur la boîte email classique de la ville 

(contact@ville-mazamet.com) au lieu de l’adresse indiquée pour l’enquête. Ils ont malgré tout été pris en compte. 

 

Comme évoqué précédemment, la majorité des contributions, 93% c’est-à-dire 227 (toutes par courriels sauf une sur le 

registre et un courrier), ont été formulées durant les 14 jours de prolongation, dont 205 au cours des deux derniers 

jours de l’enquête. 

 

 
1 Une contribution peut contenir plusieurs observations 

 

mailto:contact@ville-mazamet.com
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12) Analyse thématique 

Le recueil des observations fait apparaître 23 observations défavorables à au moins un objectif du projet, 205 

observations favorables à au moins un objectif du projet et 2 questions neutres. 

 

Les observations opposées au projet portent essentiellement sur le besoin de préserver les espaces verts aussi bien du 

camping de la Lauze que du parc de la Molière. Elles traduisent des inquiétudes légitimes devant les potentielles 

destructions d’arbres et d’espaces verts, de la biodiversité associée, la dégradation du paysage et l’artificialisation de 

sols que les changements de classement des zones UL2 et UL3 en partie font peser, tout comme l’évolution en cours 

d’enquête des caractéristiques de la zone UL3. 

Référence : @2, @3, @4, @5, @7, @8, @10, @11, @12, @13, @15, @16, @17, C1, C2, C3, C4, C5, R3, R4, R6. 

Une préoccupation concerne aussi des riverains face aux nuisances ou aux dommages que les changements de zonage 

apporteraient à leur cadre et conditions de vie. 

Référence : @2, @14(R1), @1(R2), C1(R5), C2(R5), C4, C5, R3, R6. 

 

Les observations favorables, exprimées souvent de façon très succincte et parfois sans argumentation, soulignent en 

grande majorité les aspects positifs du reclassement de la zone UL2 et de la partie UL3 de la Molière, pour ses avantages 

sur le dynamisme économique de la ville (Développement), de création d’emplois ou de désenclavement de la ville. 

L’avantage de la possibilité d’activités sportives en zone UL3 est relevé par quelques observations. 

Référence : @66, @68, @73, @74, @83, @85 et @185. 

Toutefois, ces observations semblent évoquer les terrains de rugby et de football actuels, à proximité de la zone UL2 la 

Lauze, classés en zone Ua2 et non concernés par le projet de 3e modification. De façon similaire, nombreuses 

observations (voir annexe I « Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la Molière ») font état du 

reclassement de ces terrains.  

 

Contributions plus spécifiques : 

▪ @14/R1 – souligne les dommages que l’installation d’un centre de santé avec un hôtel aurait sur son projet 

d’activité dans la même zone de la Molière et propose un changement de zones et des aménagements au profit 

de ses parcelles. 

 

▪ @5 – propose des solutions alternatives au projet de reclassement du camping de la Lauze. 

 

▪ @7 – propose de conserver et réhabiliter le camping de la Lauze en adaptant son fonctionnement. 

 

▪ @13 – propose de collaborer avec la mairie pour étudier des mesures environnementales compensatoires. 

 

▪ R4 – propose un autre emplacement pour le centre de santé au lieu de reclasser la zone UL3 en partie. 

 

▪ @9 – demande des éclaircissement sur le chemin de la Lauze qui traverse la zone UL2 et le chemin de la piscine. 

 

▪ @6 – pose la question de l’étendue des dérogations pour la mise en place de panneaux photovoltaïques sur les 

toitures ; question à relier à modification des articles 11 des zones U1, U2, U3, U4 et 1AU du PLU 

 

 

 

 

 

 
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2- OBSERVATIONS ET CONTRIBUTIONS RECUEILLIES AUPRES DU PUBLIC 

Les observations formulées par le public ont été résumées, regroupées et sont présentées par catégories. Le porteur de 

projet pourra utilement se reporter au classement des contributions (annexe I) et à l’ensemble des contributions (annexe 

II). 

 

 

A.  Sur les changements de zone UL2 – U3 de la Lauze en zone Ua2 

Ce point suscite nombreuses inquiétudes sur la préservations des arbres et plus généralement les espaces verts de ce 

secteur englobant la biodiversité qui s’y trouve. 

Qu’en est-il de la conservation des arbres dans la zone du camping ? 

Des replantations sont-elles prévues ailleurs, en mesures compensatoires ? 

Des propositions (@5 et @7) sont également formulées : 

- Conserver et réhabiliter le camping, en le redynamisant sous gestion municipale 

- Transformer le camping en parc arborée à vocation pédagogique et détente (parcours d’éveil, jeux, …) 

 

Réponse du porteur de projet 

L’Autorité Environnementale, consultée par la commune dans le cadre de l’examen au cas par cas a précisé, dans son 

avis rendu le 30 octobre 2024, que le projet de 3ème modification du PLU n’était pas susceptible d’entraîner des impacts 

notables sur l’environnement et la santé humaine. En ce sens, il n’a pas assujetti le projet à évaluation environnementale. 

Le site « biodiversite.gouv.fr » définit la biodiversité comme « l’ensemble des milieux naturels et des formes de vie 

(plantes, animaux, champignons, bactéries…) ainsi que toutes les relations et interactions (coopération, prédation, 

symbiose…) qui existent entre les organismes vivants eux-mêmes et entre ces organisme et leurs milieux de vie ». Cette 

définition suppose, à minima, l’accès des espaces à une multitude d’espèces qui pourraient répondre, dans leur usage 

du site, à cette définition. Or, le site de l’ancien camping municipal ne répond pas à cette définition. Ces parcelles sont 

des espaces urbains artificialisés, qui comportent des revêtements de voirie, des bâtiments et édicules, des réseaux 

enterrés et leurs affleurances superficielles. 

Le seul fait que certaines surfaces y soient enherbées et que des arbres y soient présents ne suffisent pas à considérer 

ces lieux comme un milieu naturel. Il convient de préciser, par ailleurs, que le site est entièrement clôturé, ce qui en 

interdit l’accès à une large catégories d’espèces qui, par ailleurs, ne se retrouvent pas en milieu urbain. 

Néanmoins, au regard des inquiétudes liées à la préservation des arbres existants et de la qualité paysagère qu’ils 

confèrent au site, il convient d’affirmer que l’ensemble sera préservé en l’état dans le cadre du projet. Aucun arbre 

n’étant abattu, aucune compensation n’a besoin d’être mise en œuvre en parallèle. La règlementation nationale, reprise 

dans le règlement du PLU impose, par ailleurs, d’arborer les aires dédiées au stationnement des véhicules et de limiter 

l’imperméabilisation des sols. Le projet répond parfaitement ainsi à ces exigences. Aucun intervenant n’a 

malheureusement relevé ces avancées conduites par le PLU de la commune de Mazamet. 

Au sujet des propositions @5 et @7 : 

La commune a cherché, sans succès, à reconduire l’activité de camping sur ce site. Malheureusement, les derniers 

exploitants ont cessé l’activité en raison des faibles revenus qui étaient générés. La fréquentation n’était plus que 

marginalement touristique et le camping servait de moyen d’hébergement de substitution et à bas coût d’hôtellerie pour 

les travailleurs itinérants. Par exemple, la dernière fréquentation importante a été identifiée lors du déploiement de la 

fibre optique sur le territoire. La commune a lancé un appel à candidature afin d’identifier un nouvel exploitant. Ce 

dernier a estimé la mise aux normes de l’ensemble des installations à un montant supérieur à 200 k€, somme qui ne 

permettait pas un retour sur investissement suffisant. Au regard des contreparties attendus, que la commune n’était pas 

en capacité de répondre, le candidat a retiré sa proposition. A la suite, le camping a été inexploité et l’ensemble du site 

a subi des intrusions et d’importantes dégradations qui interdisent toute ouverture au public. Ce site ne présente pas une 

quelconque richesse naturelle, mais un risque pour les usagers potentiels et les riverains. Concernant les propositions 

d’y créer un espace vert accessible aux riverains, la commune privilégie ses interventions en hyper centre. En effet, le 

secteur de la Lauze est essentiellement pavillonnaire et la densité y est faible. Quasiment chaque logement dispose d’un 

espace vert privatif, ce qui limite l’intérêt des populations pour un espace public de ce type qui n’a, par ailleurs, jamais 

existé. A ce jour, la ville priorise ses interventions sur la dédensification du bourg centre, qui connaît une densité 

importante de logements et une moins forte densité d’espaces verts privatifs. C’est davantage dans ces secteurs que 
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l’enjeu de création d’espaces publics végétalisés accessibles se pose. En ce sens, la ville a fait l’acquisition du parc du 

Pigné dans la perspective de le rendre accessible au public, lequel présente une surface de 1,5 hectares. 

 

 

Il est également question des nuisances, liées à l’implantation potentielle d’usines sur le nouveau secteur Ua2, qui 

inquiète les résidents à proximité, autour de la rue des châtaigniers. 

Y-a-t-il des restrictions à l’implantation d’usine ? 

 

Réponse du porteur de projet 

La zone Ua2 ne permet pas que l’installation d’activités industrielles, et cette interprétation est restrictive au regard de 

la surface totale du secteur. Le secteur Ua2 permet d’accueillir les établissements artisanaux, industriels et 

commerciaux. 

Des restrictions d’implantations sont également prévues par le règlement de la zone afin de limiter les nuisances causées 

aux riverains par ces établissements. 

En effet, le règlement prévoit que : 

« les commerces et services sont autorisés à condition qu’ils soient compatibles avec les activités présentes sur la zone 

et qu’ils ne présentent pas des inconvénients pour la commodité du voisinage » ; 

«  les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou déclaration sont autorisées 

dans la mesure où elles sont compatibles avec le caractère de la zone ». 

La commune est en liaison avec les porteurs de projets afin de les sensibiliser à ces enjeux et garantir ainsi une 

promiscuité satisfaisante pour l’ensemble des parties dans le cadre du vivre ensemble. 

 

 

La circulation sur le chemin de la Lauze va-t-elle faire l’objet de changement ? Si oui lesquels ?  

L’utilisation du chemin de la piscine est-il concerné ? 

Les alignements d’arbres le long du chemin de la Lauze seront-ils conservés en adéquation avec article L350-3 du code 

de l’environnement ? 

 

Réponse du porteur de projet 

A terme, le chemin de la Lauze a vocation à disparaître. En effet, cette voirie, se retrouvera enclavée au sein d’emprises 

foncières appartenant au même propriétaire et y développant une activité industrielle alimentaire avec son corollaire 

d’enjeux liés à la sécurité des aliments. Ainsi une grande proportion de voirie n’aura plus d’enjeu de desserte locale. 

Le chemin de la Lauze présente un état d’entretien très dégradé qui nécessiterait la mobilisation d’un financement 

important sans que l’enjeu de la nécessité de maintenir cet itinéraire public ne soit légitime. 

La circulation que connaît cette portion du chemin de la Lauze, pour le transit, peut trouver un itinéraire plus confortable 

en terme de qualité de revêtement et mieux sécurisé sans augmentation ni de distance, ni de durée. La suppression de 

cet itinéraire permettra également de mieux maîtriser les flux arrivant depuis le chemin de la Lauze et la rue Michel 

Orjollet directement sur la RD612 en concentrant les flux sur le carrefour giratoire, limitant ainsi les risques d’accident 

au croisement à proximité de la boulangerie Bisetto. 

La piscine restera accessible depuis la rue du Général De Gaulle, la fermeture du chemin de la Lauze sera, par 

conséquent, sans aucune incidence pour son accessibilité. 

Les alignement d’arbres remarquables, notamment des platanes, sont protégés au titre du code de l’environnement. 

Aucun abattage n’est prévu dans le cadre du projet. 

 

 

 

 

B. Sur le changement d’une partie de la zone UL3 en Ua1 

 

Le changement de classement de zone pourrait être évité en repositionnant le futur centre de santé dans le secteur de la 

rue du colonel Beltrame – rue Galibert Pons – maison des associations ou dans un secteur plus central. 

 

Le centre de santé est-il indispensable alors que le centre actuel peine à recruter des médecins ? 
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Réponse du porteur de projet 

Il n’est pas possible d’envisager cette implantation pour plusieurs motifs. 

Le premier consiste en la visibilité qui est nécessaire pour ce type d’équipement. L’effet vitrine, comme en matière 

commerciale est une garantie d’identification. Par ailleurs, situé à proximité d’un axe très passant, l’accessibilité au 

futur centre de santé en sera privilégiée. 

D’un autre côté, le secteur dit de la Prade, dont il est question rue colonel Beltrame et rue Galibert Pons n’est pas 

disponible pour l’accueillir. En effet, à ce jour, la commune y étudie la relocalisation du service des espaces verts et la 

construction de logements locatifs sociaux qui font cruellement défaut. 

Il convient de dissocier ce projet du centre de santé. La commune est intervenue en créant un centre de santé face au 

constat de désert médical en cours de développement. A ce jour il accueille des médecins généralistes salariés par la 

Région. Cet équipement est donc public. 

L’équipement de santé ISOM projeté est porté par un groupe privé (fondé par des professionnels de santé) afin d’attirer 

des professionnels de santé libéraux. Il fait suite au classement de la commune en secteur « France Revitalisation 

Rurale » qui permet aux investisseurs, notamment dans le secteur de la santé, de bénéficier d’exonérations fiscales et 

d’accompagnements financiers. 

Au regard de la situation sanitaire du bassin mazamétain, la commune considère que toutes les initiatives visant à attirer 

des professionnels de santé sur le territoire sont positives et contribueront à apporter un service très attendu par la 

population. 
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Le changement UL3 en Ua2 porte potentiellement préjudice à M. Cosse (@14/R1), propriétaire des parcelles AS 75 et 

77, surtout à cause de l’hôtel qui accompagne le centre de santé. S’il regrette un manque de dialogue de la commune 

sur ses projets et sur le changement de classement, il demande que ses parcelles soient intégrées au plan de desserte 

futur et propose que ses deux parcelles passent en Ua1 « à titre compensatoire ». 

 

Réponse du porteur de projet 

La commune a reçu à plusieurs reprises M. Cosse à la suite de son acquisition de l’ancienne ferme de la Molière. Afin 

de compléter l’offre qu’il souhaitait développer sur le site, il s’était proposé d’acquérir un tènement foncière à détacher 

du parc de la Molière et y édifier un hôtel. 

Malheureusement son projet est intervenu en téléscopage avec celui du centre de santé et du positionnement d’un 

nouveau stade. 

Considérant les enjeux en terme d’utilité publique qui sont associés au centre de santé et à la synergie induite avec 

l’hôtel également inclus dans ce projet, la commune n’a pas souhaité donner une suite favorable à l’implantation de 

deux hôtels dans une si grande promiscuité, lesquels présentent à peu près le même niveau de gamme et le même nombre 

de chambres. 

Par ailleurs M. Cosse est en train de céder cet immeuble. La ville a reçu un premier acquéreur potentiel qui portait un 

tout autre projet et qui a disparu depuis. Nous avons récemment reçu l’information que l’immeuble était à nouveau à la 

vente. 

Considérant que la volonté du propriétaire est à la cession de cet immeuble, la multiplicité des projets à implanter sur 

le site de la Molière ainsi que le souhait des riverains de voir maintenu un espace végétalisé en accès libre, il n’est pas 

souhaitable de donner une suite favorable à sa demande. 

 

 

 

 

C. Sur les modifications des caractéristiques de la zone UL3 

Le parc de la Molière semble très apprécié des promeneurs et des propriétaires de chiens. La possibilité d’accueillir des 

activités sportives sur le parc de la Molière fait redouter des difficultés d’accès au parc, l’abattage d’arbres, 

l’artificialisation des sols et des nuisances (bruits, stationnements encombrés) pour les riverains. 

D’autres secteurs sont sans doute plus adaptés pour installer des terrains d’entrainement. 

 

Réponse du porteur de projet 

Après mûres réflexions, la commune n’a pas identifié un meilleur site afin d’accueillir les nouvelles installations 

sportives. Le site de la Molière présente, par ailleurs, l’avantage de sa proximité avec le stade de la Chevalière et du 

stationnement dédié. L’emploi en foisonnement de cette offre de stationnement permet de limiter l’imperméabilisation 

des sols. 

Quelques arbres devront être abattus afin d’implanter les nouveaux équipements. Le règlement du PLU impose que tout 

arbre abattu soit replanté. Toutes les nouvelles plantations seront effectuées dans le parc de la Molière afin de confirmer 

son agrément pour les usagers. 

A la suite de la livraison de l’équipement, si la commune constate des mésusages, notamment en lien avec le 

stationnement de véhicules gênant pour les riverains, une réglementation adéquate, assortie de sanctions sera mise en 

œuvre. 

Enfin, la vocation d’équipements sportifs reste d’accueillir des événements et entraînements. Ces événements pourraient 

être sources de nuisances sonores. Si ces dernières s’avèrent trop importantes, eu égard à l’éloignement et la présence 

d’une végétation qui fait office d’écran sonore, alors des plages d’utilisation pourront être déterminées pour les réduire. 

 

 

 

 

 

 



PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

3e modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Mazamet 

Enquête publique du 03 février au 04 mars 2025 – n° E24000174/31 – PV synthèse des observations 

Page 8 

D. Questions diverses 

Dans le projet de 3e modification du PLU, l’autorisation d’installation de panneaux photovoltaïques est-elle étendue 

aux secteurs actuellement restreints par les directives des Bâtiments de France (@6) ? 

 

Réponse du porteur de projet 

Le sujet des panneaux photovoltaïques n’est pas couvert par la troisième modification du PLU. L’installation de ces 

derniers n’est réglementée que dans le Site Patrimonial de Mazamet qui vient d’entrer en vigueur. La commune souhaite 

faire évoluer le règlement du SPR afin d’autoriser l’installation de panneaux photovoltaïques, mais ces derniers ne 

pourront l’être que sous certaines conditions : ne pas porter atteinte à la qualité patrimoniale du bâti, ne pas être visibles 

depuis le domaine public ou faire l’objet de mesures d’intégration en toiture. 

Ces éléments doivent faire l’objet d’un examen en lien avec les services de l’UDAP du Tarn et de la DRAC, dans le 

cadre d’une procédure administrative d’évolution de la servitude d’utilité publique. Une enquête publique dédiée 

interviendra obligatoirement avant l’approbation de ces évolutions. 

 

 

 

Le GNSA (Groupe National de Surveillance des Arbres) / Vallée du Thoré (@13) souhaite des mesures compensatoires 

aux effets induits de la 3e modification du PLU et propose de collaborer avec la commune dans ce sens. 

 

Réponse du porteur de projet 

La commune ne comprend pas à quelles mesures compensatoires fait référence le GNSA. Pour que des mesures 

compensatoires interviennent, il faut en préalable identifier les qualités environnementales et les atteintes qui leur sont 

portées par le projet. 

Dans le cas d’espèce, le projet de modification du PLU ne concerne que des secteurs urbains qui n’ont rien de naturel 

et sont totalement le fait de l’intervention de l’homme, ils sont donc artificialisés. 

L’autorité environnementale n’a pas identifié d’enjeux majeurs en matière d’environnement ou envers la santé humaine 

dans le cadre de ce projet. 

Enfin, le projet de troisième modification du PLU n’apporte aucune atteinte à l’environnement, ce qui justifie qu’il n’y 

ait aucune mesure compensatoire. 

Si ces dernières avaient été nécessaires, elles auraient été intégrées entièrement au dossier de modification présenté à 

l’enquête publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 
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3- QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Quel est l’intérêt de passer en Ua2 les parcelles AX 450, 452, 266 et 447 (en partie) ? 

 

Réponse du porteur de projet 

Il est généralement préconisé, dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme, de caler géométriquement les 

limites de zonage sur des parcelles cadastrées. Cette préconisation trouve rapidement ses limites avec l’éclairage de 

modération de la consommation foncière posée par la loi, notamment car elle permettrait de rendre constructible de 

nombreux fonds de parcelles et peser sur les capacités offertes à la constructibilité par les documents d’urbanisme. Pour 

ce qui relève des emprises publiques et des cours d’eau, de manière générale, les zonages empruntent ces emprises pour 

moitié. Le tracé peut parfois être guidé par l’esthétique du zonage et la limite des points nodaux qui seraient créés par 

des découpes trop alambiquées. Le zonage n’obère pas la domanialité publique et en cela, n’a pas réellement d’impact 

sur l’affectation du sol qui a vocation à rester dans le domaine public routier. 

 

 

 

 

Le chemin de la Lauze est-il une voie communale ? 

Le changement UL2 en Ua2 impactera-t-il ses accès, sa circulation ou sa desserte ? Si oui de quelle nature et selon 

quelle procédure ? 

 

Réponse du porteur de projet 

Le chemin de la Lauze est une voie communale. 

Le changement de zonage d’urbanisme n’entraîne aucune incidence ni sur la domanialité de la voie, ni sur les conditions 

de son usage. 

A terme, le chemin de la Lauze a vocation à disparaître. En effet, cette voirie, se retrouvera enclavée au sein d’emprises 

foncières appartenant au même propriétaire et y développant une activité industrielle alimentaire avec son corollaire 

d’enjeux liés à la sécurité des aliments. Ainsi une grande proportion de voirie n’aura plus d’enjeu de desserte locale. 

Le chemin de la Lauze présente un état d’entretien très dégradé qui nécessiterait la mobilisation d’un financement 

important sans que l’enjeu de la nécessité de maintenir cet itinéraire public ne soit légitimé. 

La circulation que connaît cette portion du chemin de la Lauze, pour le transit peut trouver un itinéraire de transit plus 

confortable en terme que qualité de revêtement et mieux sécurisée sans augmentation ni de distance, ni de durée. La 

suppression de cet itinéraire permettra également de mieux maîtriser les flux arrivant depuis le chemin de la Lauze et 

la rue Michel Orjollet directement sur la RD612 en concentrant les flux sur le carrefour giratoire, limitant ainsi les 

risques d’accident au croisement. 

La piscine restera accessible depuis la rue du Général De Gaulle, la fermeture du chemin de la Lauze sera, par 

conséquent, sans aucune incidence pour son accessibilité. 

Le déclassement et la désaffectation du chemin de la Lauze, entrainant des modification de ses fonctions de circulation 

sera préalablement assujettie à enquête publique, en application des dispositions de l’article L141-3 du code de la voirie 

routière. 
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La zone UL2 présente une étroite bande de terrain en zone inondable qui coupe en deux la parcelle AX451 dans le sens 

Nord-Sud. Quels aménagements ou quelles restrictions/consignes le porteur de projet envisage-t-il pour permettre les 

constructions sur cette parcelle ? 

 

Réponse du porteur de projet 

Cette bande de zone rouge du PPRI ne correspond pas au tracé d’un cours d’eau, mais à une canalisation enterrée. 

Les divisions foncières à intervenir s’appuieront dans la médiane de cette emprise. En application des dispositions tant 

du règlement du PPRI que du PLU, aucune construction ne pourra s’y établir respectant ainsi son intégrité. 

 

 

 

Dans l’hypothèse du changement UL3 en Ua1, les travaux de construction d’un centre médical ne sont-ils pas de nature 

à perturber fortement la circulation sur la D612 et à présenter des risques pour les usagers de cette voie routière ? 

 

Réponse du porteur de projet 

Le centre médical a vocation à s’implanter en bordure du site le long de la RD612 et de l’avenue de la Chevalière. Une 

voie de « dépose-minute » de quelques automobiles est prévue dans le projet depuis le RD612 afin de permettre l’accueil 

de patients sans stationnement et dont l’usage sera essentiellement réservé aux taxis et ambulances. 

Pour l’accessibilité du site, le porteur de projet envisage la création d’un parking de plus d’une centaine de places, dédié 

à l’équipement, qui sera accessible depuis l’avenue de la Chevalière. 

Il n’y aura donc aucune contrainte d’accès en automobile et le projet ne génèrera pas de problématique de sécurité pour 

les usagers. 

 

 

 

L’évolution des secteurs urbains préconisés par le projet de 3e modification du PLU n’impliquent pas de déplacement 

d’équipements sportifs, qui conduit pourtant à modifier les caractéristiques de la zone UL3. 

Comme le sous-entend une partie des contributions favorables au projet, les terrains de sport de la Lauze (ou de la 

Molière) situés le long de la D612 et à l’est du chemin de la Lauze seraient sujet au reclassement. Cette zone classée 

Ua2 fait elle l’objet d’aménagements à court terme ? 

 

Réponse du porteur de projet 

Les terrains de la Lauze sont utilisés, depuis de nombreuses années comme des terrains d’entraînement. Cependant ces 

terrains ne répondent à aucunes normes et leur usage n’a jamais été questionné. La commune réservait ces terrains à 

l’accueil d’activités économiques, prioritairement à une opération présentant un intérêt important pour la commune 

laquelle se présente à ce jour. Leur classement en zone Ua2 permettant la construction de bâtiments artisanaux, 

commerciaux et industriels en témoigne. 

La cession de ces emprises impose la création d’une nouvelle surface de jeux dédiée à l’activité sportive, éducative et 

associative. Ce nouvel équipement pourra ainsi être utilisée tant par les scolaires que les clubs locaux. Sa nature 

permettra d’optimiser l’utilisation sans crainte de dégradations de sa surface, contrairement à la situation actuelle. 

Le nouveau stade répondra aux homologations des fédérations de rugby et de foot permettant la pratique de ces sports 

à un niveau de compétition, ce à quoi ne répondaient pas les terrains de la Lauze. 

La zone Ua2 ne fait l’objet d’aucun aménagement à court terme. 
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Le choix du parc de la Molière pour y installer à court ou moyen terme un terrain de sport homologué (0,7 ha) et un 

demi-terrain (0,35 ha), n’est-elle pas de nature à remettre en cause le souhait de la ville de valoriser la qualité naturelle 

et paysagère de parc de la Molière dans son projet de coulée verte ? (sur environ 3,9 ha de parc -hors zone modifiable 

en Ua1- 1,1 ha pourrait être consacré aux sports, soit 28% de la surface) 

 

 

Réponse du porteur de projet 

Le projet est encore en cours d’évolution et une aire de sport homologuée sera réalisée avec certitude. Une autre surface 

sera aménagée afin de permettre les échauffements et le travail des placements, sans que sa superficie ne soit déterminée 

de manière précise et définitive. 

Les arbres abattus pour les besoins du projet seront remplacés sur le site par de nouvelles plantations. L’implantation 

est actuellement étudiée afin de limiter les dommages causés aux végétaux et dans la perspective de préserver les sujets 

les plus remarquables. 

La commune connaît l’intérêt des riverains pour ce site, son attractivité et l’atout qu’il représente pour la commune. Il 

convient de souligner qu’il participe du projet de coulée verte porté au titre du programme Action cœur de Ville.  

Ainsi, malgré l’aménagement du stade, la commune entend aménager une nouvelle déambulation piétonne au sein du 

parc, qui contournera l’équipement et permettra au public de continuer à jouir de ce site qui restera majoritairement 

végétalisé. L’aménagement de vestiaires et tribunes permettra également la création de toilettes publiques à l’usage des 

promeneurs, inexistantes à l’heure actuelle. 

La commune espère que les usagers respecteront le site comme ils peuvent le faire aujourd’hui. 

La création d’un équipement sportif ne remet pas en question le projet de coulée verte notamment dans le sens où il faut 

considérer que cette coulée verte consiste en l’aménagement d’espaces paysagers accessibles au public. 

 

 

 

 

 
 

 

Le présent procès-verbal de synthèse est présenté et remis au porteur de projet par le commissaire enquêteur lors d’une 

rencontre le 12 mars 2025 au siège de l’enquête 63 rue des cordes à Mazamet. Une version électronique du document 

est également remise à cette occasion. 

 

Le commissaire enquêteur invite le porteur de projet à produire dans un délai de quinze jours à compter du 12 mars son 

mémoire en réponse, relatif au présent procès-verbal de synthèse. 

Ce mémoire a pour but de répondre aux observations du public et du commissaire enquêteur, mentionnées aux 

paragraphes précédents. 

Daté et signé, il sera adressé au domicile du commissaire enquêteur et simultanément transmis en copie par courriel. 

La date limite de remise de ce mémoire en réponse est ainsi fixée au 27 mars 2025. 

 

 

Le 12 mars 2025 

 

 

Commissaire Enquêteur       Le porteur de projet 

M. François Pauthe        
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ANNEXE I 

 

CLASSEMENT DES CONTRIBUTIONS SYNTHETISEES DU PUBLIC 

 

Numérotations des contributions : R = registre, C = courrier, @ = courriel 

Code couleur : 

 Défavorable  Favorable  Neutre - Question 

 

Nmr Nom Synthèse des observations Thèmes 

@1 Mme SCHEIT Leslie Opposition à la possibilité d’aménagement de la partie est de la 

parcelle AX451 secteur la Lauze 

Nuisance 

@2 M. PUJOL David 
Devenir des arbres de la Lauze 

Nuisances en cas d’installation d’industrie pour le voisinage 

Espaces verts 

Nuisances 

@3 Mme REIST Heidi 
Demande de protéger les arbres et la biodiversité sur la 

commune 

Espaces verts 

Nature 

@4 Mélanie Préservation de la zone arborée du camping de la Lauze pour la 

biodiversité et les impacts climatiques 

Espaces verts 

Nature 

@5 M. ROUSSELLE Philippe Opposition au changement de zone UL2 pour préserver espaces 

verts et biodiversité et proposition de solutions alternatives 

comme réhabilitation du camping, transformation en parc à 

vocation pédagogique 

Espaces verts 

Nature 

@6 M. BOUSQUET Henri 
Demande des informations sur les panneaux photovoltaïque et 

directives des bâtiments de France 
Couverture 

@7 lena08110 Conserver le camping de la Lauze pour le tourisme Nature 

@8 M. KAPPEL Patrice Opposition aux modification de zone du projet afin de préserver 

espaces verts et biodiversité 

Espaces verts 

Nature 

@9 Mme RAMIERE Circulation sur le chemin de la Lauze Circulation 

@10 M. CARAYOL Jean-

Claude 

Préservation du parc de la Molière et installation du centre de 

santé dans un autre secteur 

Espaces verts 

@11 M. SOYERE Lucien 
Opposition à la modification du PLU pour préserver les espaces 

verts 
Espaces verts 

@12 
Mme TERNISSIEN 

Catherine 

Préservation parc de la Molière face à l’artificialisation des sols 

et au déboisement induits par l’implantation d’installations 

sportives, qui nécessiteraient peut-être une étude 

environnementale. 

Espaces verts 

Nature 

@13 

M. RASPIDE pour le 

Groupe National de 

Surveillance des Arbres 

Opposer au projet au regard de la préservation indispensable des 

espaces verts et paysagers, des arbres. 

Proposition de collaboration avec la mairie pour étudier des 

mesures compensatoires. 

Espaces verts 

Nature 

Paysage 

@14 M. COSSE Stéphane 

Demande pour intégrer ses parcelles au changement de zonage 

Ua1 et de prendre en compte dans le cadre des travaux 

d’implantation du centre de santé car le projet en l’état lui porte 

des dommages 

Economie 

@15 Mme FABRE Florence Contre la bétonisation que le projet engendrera Nature 

@16 
M. PAVANETTO 

Anthony 
Préservation des espaces verts Espaces verts 

@17 Mme M Delphine 
Préservation des espaces verts 

Opposition aux installations sportives à la Molière 
Espaces verts 

@18 M. GUIRAUD Vincent Favorable au projet sur la zone UL2  Développement 
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@19 M SANCHEZ Fabrice Favorable au projet sur la zone UL2 Développement 

@20 Mme RAYNAUD Claire Favorable au projet sur la zone UL2 Développement 

@21 M. AVEROUS Quentin Favorable au projet sur la zone UL2  Développement 

@22 M. NUNES Clément Favorable au projet sur la zone UL2 Développement 

@23 M. LEY Alain Favorable au projet dans son ensemble  

@24 M. CENES Alain Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@25 M. PUECH Alain Favorable au projet dans son ensemble 
Développement 

Sport 

@26 M. AMALRIC André Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@27 Mme CARAYOL Annie Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@28 M. AZAIS Antoine Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@29 Mme LONG Ariane Favorable aux installation sportive sur le parc de la Molière Sport 

@30 M. CARAYON Arnaud 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@31 Mme BONNELL Aude 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@32 
Mme LABARRIERE 

Audrey 
Favorable au projet en particulier dans le secteur de la Molière Développement 

@33 
Mme MARCHISET 

Audrey 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@34 M. CALAS Baptiste 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@35 M. BORDIGNON Bastien Favorable au projet dans son ensemble  

@36 M. LIMA Bastien Favorable au reclassement la Lauze Développement 

@37 
M. LA JONQUIERES 

Benoit 
Favorable au reclassement la Lauze Développement 

@38 M. SEVERAC Bernard Favorable au reclassement la Lauze Développement 

@39 Mme ALRAN Betty Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@40 Albertbruno8236 Favorable au projet dans son ensemble  

@41 M. BULLE BRUNET Favorable au projet dans son ensemble  

@42 Mme LAFON Candice Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@43 Mme ALRAN Catherine Favorable au projet secteur la Molière Développement 

@44 M. ALRAN Cédric 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@45 M. ALRAN Cédric 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@46 Mme BRU Céline 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@47 Mme COMBES Céline Favorable au projet dans son ensemble  

@48 
Mme CASTAGNE 

Chantal 
Favorable au projet secteur la Molière Développement 

@49 Mme VIDAL Christel 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@50 M. DURAND Christian Favorable au projet dans son ensemble Développement 
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@51 M. ASSEMAT Christophe Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@52 M.BRANDY Christophe Favorable au projet dans son ensemble  

@53 M. MARTIN Christophe Favorable au projet dans son ensemble  

@54 M. SEGUI Christophe Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@55 M. SENES Christophe Favorable au développement économique la Lauze Développement 

@56 Mme MAUREL Clara Favorable au projet dans son ensemble  

@57 
Mme LA JONQUIERE 

Clarisse 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@58 Mme CALAS Clarisse 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@59 M. CAUQUIL Claude Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@60 
M ou Mme VAUTE 

Claude 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@61 
Mme AUGUSTO 

Clothilde 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@62 Mme BANCAL Coralie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@63 Mme ALBERT Corinne Favorable au projet dans son ensemble  

@64 M. FABRE Cyril 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@65 Mme ROUANET Cyrille Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@66 M. ROUANET Daniel Favorable aux installations sportives à la Molière Sport  

@67 M. BEZIAT David 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@68 M. ESCANDE David Favorable au reclassement des terrains de rugby Sport 

@69 M. OLAYA David Favorable au projet dans son ensemble  

@70 
Mme MEBERKA 

Delphine 
Favorable au projet dans son ensemble  

@71 M. CAZENAVE Denis Favorable au projet dans son ensemble  

@72 Djrenato 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@73 
M ou Mme SENES 

Dominique 
Favorable reclassement des terrains de rugby 

Développement 

Sport 

@74 M. ALQUIER Dorian Favorable aux installations sportives à la Molière 
Développement 

Sport 

@75 Mme ALBERT Elisabeth Favorable au projet dans son ensemble  

@76 Mme ANDRIEU Elodie Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@77 Mme ORIVES Elizabeth Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@78 M. DUPUIS Elyot 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@79 M. OULES Emile Favorable au projet dans son ensemble  

@80 Mme ARJONA Emilie Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@81 Mme GROS Emma Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@82 Mme PUECH Emma Favorable au projet dans son ensemble Développement 
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@83 M. ALRAN Emmanuel Favorable au reclassement de terrains de rugby et de football 
Développement 

Sport 

@84 
M. CHAUBARD 

Emmanuel 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@85 M. CHAMBERT Eric Favorable pour des infrastructures sportives Sport 

@86 M CARVALHO Eric Favorable au projet dans son ensemble  

@87 M. ROUANET Eric 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@88 M. SOULOUMIAC Eric Favorable aux installations sportives à la Molière  

@89 Mme SALSILLI Estelle 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@90 Mme PUECH Fabienne Favorable au projet dans son ensemble  

@91 M. GALIBERT François 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@92 
Mme ANOUILH 

Françoise 
Favorable au projet dans son ensemble  

@93 M. BOUSQUET Frédéric 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@94 M. CENES Frédéric Favorable reclassement des terrains  Développement 

@95 
Mme AMALRIC 

Geneviève 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@96 M. TASSIE Gilles Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@97 Mme GREFFIER Gisèle Favorable au projet dans son ensemble  

@98 M. SEGUY Guillaume 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@99 
M. CHABBERT 

Guillaume 
Favorable au projet notamment pour le centre de santé Développement 

@100 M. ESTRABAUD Guy Favorable au projet dans son ensemble  

@101 
Mme BRANCHINI 

Hélène 
Favorable au projet dans son ensemble  

@102 M. DAURE Hubert Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@103 M. AVEROUS Hugo Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@104 Huguette Favorable au projet dans son ensemble  

@105 Mme HAMONOU Inès 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@106 Mme BONNET Isabelle Favorable au projet dans son ensemble  

@107 M. DIBOUZEYDE Jean 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@108 M. PINTE Jean-François Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@109 M. COMBES Jean-Louis Favorable au projet dans son ensemble  

@110 
M. MARAVAL Jean-

Michel 
Favorable au projet dans son ensemble  

@111 M. ILHE Jean-Pierre Favorable au projet dans son ensemble  

@112 M. BOUSQUET Jérôme Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@113 M. CHAPTAL Jérôme 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 
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@114 M. REBOUX Jérôme 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@115 Mme CENES Jocelyne Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@116 M. CORAZZINI Joseph Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@117 
Mme ESTRABAUD 

Josiane 
Favorable au projet dans son ensemble  

@118 M. FUENTES Jorys Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@119 Mme SENES Juliette 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@120 Mme FANTON Justine 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@121 Mme GEA Justine Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@122 Mme LATGER Justine Favorable au projet dans son ensemble  

@123 Mme AZAIS Karen Favorable au projet sur la Molière Développement 

@124 Mme ERRICO Karine 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@125 Mme LOUP Karine Favorable au projet dans son ensemble  

@126 Mme CALVET Laurence Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@127 Mme TATIN Laurence Favorable au projet dans son ensemble  

@128 M. AMALRIC Laurent 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@129 
M. TOULEMONDE 

Laurent 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@130 Mme RAMOS Léa Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@131 M. ALRAN Loïc 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@132 M. MORIS Lucas 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@133 M. A Ludovic Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@134 M. MEBARKA Maamar Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@135 Mme CABRITA Marion 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@136 Mme FABRE Manon 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@137 M. BLAZQUES Manuel 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@138 M. GUIRAUD Marc Favorable au projet dans son ensemble  

@139 Mme ROYUELA Margot Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@140 
Mme KERBORIOU 

Marie 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@141 Mme MANDOUL Marie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@142 Mme PUJOL Marie Favorable au projet sur la Molière Développement 

@143 
Mme BANCAL Marie-

Lise 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@144 
Mme BOUSQUET 

Marine 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 
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@145 Mme RICHAUD Marine Favorable au projet dans son ensemble  

@146 Mme GARNIER Marion 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@147 leymarlene Favorable au projet dans son ensemble  

@148 Martinus 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@149 
M. LA JONQUIERE 

Mathieu 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@150 M. PERRAULT Mathieu 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@151 M. VITARI Mathieu Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@152 M. COLLIN Mathis Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@153 Mme FABRE Maureene 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@154 Mme FABRE Maureen 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@155 M. ZAHIL Maxime 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@156 M. BERBESSOU Michel Favorable au projet de modification sur la Lauze Développement 

@157 M. BEZIAT Michel 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@158 M. GAU Michel 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@159 M. MARTY Michel Favorable aux modification sur la Molière Développement 

@160 Mme ASSEMAT Mylène Favorable au projet dans son ensemble  

@161 Mme SENES Myriam 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@162 Mme JOUGLA Nancy Favorable au projet dans son ensemble  

@163 Mme BRANDY Nathalie Favorable aux modifications sur la Lauze Développement 

@164 Mme MAUREL Nathalie Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@165 
Mme ROUANET 

Nathalie 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@166 M. ESPITALIER Nathan 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@167 M. MOTET Nicolas Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@168 M. SALLES Nicolas 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@169 Mme PUECH Nicole Favorable au projet de centre de santé à la Molière Développement 

@170 
Mme BORDIGNON 

Ophélie 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@171 Mme CABRITA Ophélie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@172 M. BONNERY Pascal Favorable au projet dans son ensemble  

@173 
Mme BONNAVENTURE 

Pascale 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@174 M. GRAND Patrice Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@175 M. TATIN Patrice 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 
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@176 Mme ILHE Patricia Favorable au projet dans son ensemble  

@177 M. CHABBERT Paul Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@178 M. GUIRAUD Paul 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@179 
Mme CHABBERT 

Pauline 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@180 M. GUIRAUD Paul-Louis 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@181 M. BANCAL Philippe Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@182 M. PERES Philippe 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@183 
M. SABLAYROLLES 

Philippe 
Favorable au projet dans son ensemble  

@184 
M. SABLAYROLLES 

Philippe 
Favorable au projet dans son ensemble  

@185 M. TERRAL Philippe Favorable aux installations sportives sur la Molière Sport 

@186 M. ALBERT Pierre Favorable au projet dans son ensemble  

@187 M. BORDES Pierre 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@188 M. PUECH Pierre Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@189 M. PUJOL Pierre 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@190 Renatpara 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@191 M. BONNELL Robert 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@192 M. BONNELL Robert 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@193 Mme BONNELL Sabine 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@194 
Mme CARVALHO 

Sandra 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@195 
Mme THURNER 

Sandrine 

Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@196 M. AUGUSTO Scott 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@197 M. DISSANE Sébastien 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@198 Mme ARMERO Séverine Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@199 Mme CALS Séverine Favorable au projet dans son ensemble  

@200 Mme AMALRIC Sophie Favorable au projet dans son ensemble  

@201 Mme JOURDET Sophie Favorable au projet sur la Molière Développement 

@202 Mme LAFON Stecie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@203 Mme LAFON Stecie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@204 Mme D Steicy 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@205 M. GUIGNARD Stéphane 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 
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@206 M. JULIEN Stéphane Favorable au projet dans son ensemble  

@207 M. TESTE Stéphane Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@208 Mme LAFONT Stéphanie Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@209 Mme RAGE Sybille 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@210 M. GUIRAUD Sylvain 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@211 M. MONTAGNE Sylvain 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@212 Mme BRIANT Sylvie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@213 Mme VEAUTE Sylvie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@214 M. ALRAN Thierry Favorable au projet sur la Molière Développement 

@215 M. COLOMBIE Thierry Favorable au projet dans son ensemble  

@216 M. VEAUTE Thierry 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@217 Mme CLAVERE Valérie Favorable au projet dans son ensemble  

@218 Mme SALVERE Valérie 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@219 Mme ALRAN Vanessa Favorable au projet dans son ensemble  

@220 M. AFFRE Xavier Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@221 M. AZAIS Xavier 
Favorable au projet sur la Lauze et les activités sportives à la 

Molière 
Développement 

@222 M. PUJOL Yann Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@223 M. BOUCHET Yannick Favorable au projet dans son ensemble  

@224 M. ORIVES Yves Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@225 
Mme HANAL DU 

FRETAY Pascale 
Favorable au projet dans son ensemble Développement 

@226 
Mme ALDEBERT 

Chantal 
Favorable au projet sur la Molière de centre de santé Développement 

    

C1 Mme VANIN  
Opposition à l’aménagement du parc de la Molière avec des 

installations sportives 
Espaces verts 

C2 
Mme PIERROT 

Christiane 

Favorable au projet concernant le secteur de la Lauze et à 

l’implantation d’un centre de santé dans le secteur de la Molière 

Défavorable au projet de terrain de sport et autres installations 

dans le parc de la Molière qui générerait des nuisances pour les 

riverains  

Développement 

 

Espaces verts 

nuisances C2 

C3 Mme CAVAILLES Eve Conserver le parc de la Molière intact Espaces verts 

C4 M. SERRET Patrick 
Conserver le parc de la Molière intact et opposition installations 

de sport qui créeraient des nuisances pour le voisinage. 

Espaces verts 

Nuisances 

C5 
M. et Mme LEFEBVRE 

Martial 

Opposition à l’aménagement du parc avec des installations 

sportives 
Espaces verts 

    

R1 M. COSSE  
Défavorable à la modification du zonage UL3 qui fragilise son 

projet dans la même zone. 
Economie 
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R2 Mme SCHEIT 
Opposition à la possibilité d’aménagement de la partie est de la 

parcelle AX451 
Nuisances 

R3 M. CABIBEL Francis 

Préoccupé par le devenir des arbres du camping avec le 

changement de zonage 

Projet dommageable aux commerces du centre-ville 

Nature 

Economie 

R4 Mme MAVRER Francine 

Opposition à l’installation du centre de santé à la Molière car 

cause des dommages aux espaces verts du parc et proposition 

d’un lieu qui lui semble plus adapté. 

Espaces verts 

R5 
Mme VANIN et Mme 

PIERROT 

Opposition à la modification des caractéristiques de la zone 

UL3 car ne souhaitent pas de terrains de sport dans le parc pour 

cause de nuisances supplémentaires au voisinage. 

Nuisances 

R6 M. LAGASSE Christian 
Opposition au projet sur la Molière et la Lauze au regard des 

aspects paysagers et des nuisances induites pour le voisinage 

Paysages 

Nuisances 
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